


LA FORMATION MUSICALE (à partir de 7 ans)

Discipline indispensable à tout musicien dès les premières années de pratique, la FM permet 
d’appréhender le langage musical (lecture, rythme, oreille, créativité, culture musicale). Elle  
permet également de créer l’indispensable lien entre approche théorique et pratique  
instrumentale ou vocale.

Diverses approches innovantes sont proposées par l’équipe pédagogique : pédagogie  
Dalcroze en premier cycle, parcours personnalisé sur modules en deuxième cycle, ...

L’ÉVEIL MUSICAL (de 4 à 6 ans)

Moyenne Section : Premiers contacts avec des jeux musicaux pour explorer les univers sonores.

Grande Section : Démarche ludique pour sensibiliser les enfants au chant, à l’expression du 
corps et développer leur créativité.

Classe de CP : Le développement des perceptions rythmiques par les percussions et la  
respiration, et de la mémorisation par le chant et l’écoute.
Ce cours peut être associé au parcours découverte : l’enfant peut explorer librement de manière 
ludique les instruments et leur environnement avec les professeurs sur des périodes d’environ 
six semaines. Cela lui permet de souffler, taper, toucher, frotter, ressentir… tout en se faisant 
une idée plus précise de l’instrument qu’il voudra approfondir. Ce parcours découverte est  
également proposé aux élèves de CE1 qui viennent à l’école de musique pour la première fois.  
Il est alors associé au premier cours de Formation Musicale réservé aux enfants de 7 ans.



LA PRATIQUE INSTRUMENTALE ET VOCALE - LES PRATIQUES COLLECTIVES

Après le parcours découverte ou à l’âge de huit ans, la pratique instrumentale est enseignée en 
cours individuel ou en pédagogie de groupe (plusieurs élèves sur un temps plus long).
Des pratiques collectives seront proposées (musique de chambre, orchestres, ensembles). Ces 
pratiques sont l’occasion de partager, de créer et de découvrir des œuvres. Elles motivent l’élève 
et perfectionnent son geste musical. Ce « jouer ensemble » se matérialise dans des concerts qui 
favorisent le partage du plaisir musical et créent une conscience artistique.

La pratique vocale est possible dès l’âge de sept ans grâce au Chœur d’enfants, viennent  
ensuite le Chœur d’ados puis le Chœur d’adultes. Les cours individuels de chant ne peuvent 
commencer qu’à la maturité physique de la voix (environ 16 ans).
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quand ?

LES ENSEIGNEMENTS

Accordéon lundi    vendredi
Batterie lundi mardi mercredi jeudi
Chant Adulte lundi     samedi
Choeur d’enfants   mercredi
Clarinette lundi mardi mercredi  vendredi
Cor lundi mardi mercredi  vendredi
Flûte à bec lundi mardi mercredi  vendredi
Flûte traversière lundi mardi mercredi  vendredi
Guitare   mercredi jeudi vendredi
Harpe  mardi mercredi
Percussions   mercredi  vendredi
Piano lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi
Saxophone   mercredi jeudi vendredi 
Trombone / Tuba   mercredi jeudi vendredi samedi
Trompette lundi    vendredi
Violon lundi   jeudi vendredi
Violoncelle lundi mardi

LES PRATIQUES COLLECTIVES

Complémentaires de la formation et motivantes pour l’élève, les pratiques collectives,  
programmées toutes les semaines, aboutissent au «jouer ensemble». 



combien ?

LES TARIFS

«Tarifs Enfants» - 1 inscription  (1er enfant)
Eveil musical : 60,00€
Formation Musicale + Instrument (avec pratique collective) : 90,00€
Formation Musicale + Instrument (sans pratique collective) : 140,00€

«Tarifs Enfants» - Complément 2 inscriptions  (2ème enfant)
Eveil musical : + 30,00€
Formation Musicale + Instrument (avec ou sans pratique collective) : +50,00€

«Tarifs Enfants» - Complément 3 inscriptions  (3ème enfant) et plus
Eveil musical : + 30,00€
Formation Musicale + Instrument (avec ou sans pratique collective) : +35,00€

«Tarifs Adultes»
Formation Musicale : 80,00€
Formation Musicale + Instrument ou Chant (avec pratique collective) : 150,00€
Formation Musicale + Instrument ou Chant (sans pratique collective) : 230,00€

Activités supplémentaires
«Tarifs Enfants» - Choeur d’enfants : + 30,00€
«Tarifs Adultes» -  Pratique collective seule, chant, instrument : +50,00€

Location d’instruments à vent, cordes frottées et xylophones (sous réserve de disponibilité)
1re année : 50 euros / 2e année : 75 euros / 3e année : 100 euros / 4e année et plus : 150 euros




